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Préambule 

L'Office fédéral de la santé publique (OFSP) est responsable de la lutte contre les maladies trans-

missibles qui menacent la santé de la population. L'Office fédéral de sécurité alimentaire et des 

affaires vétérinaires (OSAV) veut garantir que l'eau potable et l'eau qui entre en contact avec le 

corps humain ne mettent pas la santé en danger. Les causes de la tendance à la hausse du 

nombre de cas de légionellose sont très diverses et la lutte contre les légionelles est à l’agenda, 
non seulement en Suisse, mais dans de nombreux pays occidentaux.  

Les recommandations « Légionelles et légionellose », publiées pour la première fois par l'OFSP 

en 1999 et mises à jour en 2005 et 2009, ont rencontré un grand intérêt, aussi bien auprès des 

autorités cantonales que des milieux intéressés. Avec l'établissement de bases légales pour l'eau 

de douche et l'eau des bains bouillonnants au niveau fédéral, il a été décidé de réviser ce docu-

ment, en tenant compte des connaissances scientifiques les plus récentes. 

Ces recommandations s'adressent à des publics aussi différents que les médecins, les labora-

toires cantonaux, les propriétaires de bâtiments ou les installateurs sanitaires. Elles permettent à 

l'OFSP et l'OSAV de sensibiliser l'ensemble des acteurs concernés. En effet, il est important que 

chacun prenne ses responsabilités afin de réduire les risques liés à ces bactéries ubiquitaires et 

de diminuer les cas de maladie en Suisse.  

Nous vous adressons les versions consolidées de ces modules consacrés aux légionelles. Beau-

coup de temps, d'engagement et de discussions ont été nécessaire pour la réalisation de ce 

document. Plusieurs experts et diverses autorités ont participé à cette révision. Les thèmes as-

sociés aux légionelles et à la légionellose sont complexes. Par ce travail, nous espérons vous 

fournir une vue d'ensemble de cette problématique.   

Nous tenons à remercier les nombreuses personnes qui ont participé à cette révision et vous 

souhaitons une bonne lecture.  

Pascal Strupler     Hans Wyss 

 

  
Directeur OFSP     Directeur OSAV 
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Introduction 

Ce qui a changé depuis la publication de 2009 

Depuis 2009, les données épidémiologiques de l'OFSP ont montré que l'évolution du nombre de 

cas de légionellose est de plus en plus préoccupante. Ces annonces ont plus que doublé en 

Suisse entre 2008 et 2017, passant de 219 à 464 cas. Cette évolution du nombre de cas enre-

gistrés ne concerne pas que la Suisse, mais aussi beaucoup d'autres pays.  

Au niveau fédéral, la révision de la loi sur les denrées alimentaires de 2014 a permis de considé-

rer l'eau non seulement comme une denrée alimentaire, mais également comme un "objet usuel" 

entrant en contact avec le corps humain. Cette nouvelle définition a permis de fixer des valeurs 

maximales pour la teneur en légionelles dans l'eau qui peut être respirée sous forme d'aérosols, 

à savoir l'eau de douche et l'eau des bains bouillonnants accessibles au public. Des valeurs 

maximales ont été fixées comme suit : il s'agit de concentrations en légionelles de 1000 CFU/l 

(Colonies Formant une Unité) pour les douches et de 100 CFU/l pour les bains bouillonnants ou 

les bains de vapeur. Ces valeurs concernent essentiellement les bâtiments publics, l'eau des 

installations privées n'est pas concernée par ces dispositions légales. 

Nouvelles tâches des autorités de surveillance 

L'exécution du droit alimentaire est du ressort des autorités cantonales. A ce titre, les laboratoires 

cantonaux sont habilités à mener des contrôles dans les bâtiments publics, basés sur leur propre 

analyse du risque. Les autorités cantonales peuvent donc exiger des mesures correctives pour 

les situations non-conformes. 

Valeur des recommandations 

Ces recommandations n'ont pas de valeur légale. Elles sont une aide pour lutter contre la proli-

fération des légionelles, mais le but de cette démarche peut aussi être garanti par d'autres 

moyens que ceux qui sont décrits dans les différents modules. Ces recommandations aident 

d'une part à respecter les exigences légales. De l'autre elles donnent aussi des conseils pour 

mieux maîtriser des domaines qui ne sont pas règlementés, comme par exemple les installations 

de traitement de l'air. 

Comment lire ces recommandations ? 

Ces modules, rédigés pour la plupart pas les experts des différents domaines, reflètent de ma-

nière succincte les connaissances actuelles. Ces chapitres peuvent être lus indépendamment les 

uns des autres, en fonction des informations qui y seront recherchées. De ce fait, la lecture de 

l'ensemble peut donner lieu à des répétitions, sachant que les auteurs ont prêté une attention 

particulière à la cohérence du document dans son entier. Les personnes intéressées se référeront 

à l'abondante littérature citée en lien avec les sujets traités. 
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1 Historique 

Au siècle dernier, les mesures d’hygiène et les progrès dans les domaines scientifiques, technolo-
giques et médicaux ont permis à l’homme de diminuer de manière spectaculaire le nombre 
d’épidémies meurtrières. Cependant, celui-ci a simultanément créé des conditions favorables au dé-
veloppement de nouveaux types d’infections. 

L’émergence de Legionella spp. comme problème de santé publique est un exemple d’intervention 
humaine dont les conséquences néfastes sont aujourd’hui reconnues et doivent être maîtrisées. Tant 
qu’elle est confinée dans son écosystème naturel, Legionella spp. ne pose pas de problèmes particu-
liers. A la faveur d’un meilleur confort (distribution d’eau chaude, climatisation, bains à remous, etc.), 
l’homme a généré des niches écologiques, favorables à sa multiplication et à sa propagation. 
La maladie du légionnaire a été décrite pour la première fois en 1976, lors d’une épidémie de pneu-
monie aiguë qui a touché 182 Anciens Combattants de la Légion américaine, réunis en congrès à 
Philadelphie. La maladie a entraîné le décès de 29 personnes (taux de létalité de 16%). La bactérie 
responsable de ces infections a été identifiée environ 6 mois plus tard et a reçu le nom de Legionella 

pneumophila (L. pneumophila). L’enquête a montré que le système de climatisation de l’un des hôtels 
dans lequel étaient logés les Anciens Combattants était en cause dans la contamination des sujets 
atteints. 

Legionella spp. a été rétrospectivement reconnue comme l’agent responsable d’une épidémie de type 
grippal à Pontiac (Michigan) en 1968. La maladie, qui n’avait causé aucun décès, s’était manifestée 
par une forte fièvre (d’où le nom de fièvre de Pontiac) accompagnée de myalgies (douleurs muscu-
laires) et de symptômes neuropsychiques comme la confusion mentale. Des recherches menées dans 
diverses sérothèques ont permis de confirmer d’autres épisodes épidémiques antérieurs imputables à 
Legionella spp., dont le plus ancien remonte à 1947. 

En Suisse, les premières publications relatives à des cas de légionellose remontent à la fin des an-
nées ‘70, alors que la déclaration obligatoire date de 1988. Les premières statistiques nationales ont 
été publiées en 1989. 

Ces dernières années, les médias ont largement rapporté les épidémies de Bovenkarpsel aux Pays-
Bas (bain bouillonnant de démonstration à une exposition florale, 1999), de Murcie en Espagne (ins-
tallation de traitement d’air comprenant une tour de refroidissement, 2001), de Barrow-in-Furness en 
Angleterre (tour de refroidissement, 2003), de Lens en France (tour de refroidissement, 2004) ou de 
Lisbonne au Portugal (tour de refroidissement, 2014). En Suisse, les premiers cas groupés enregis-
trés sont ceux de Genève en 2001 (probablement liés à une tour aéroréfrigérante). 
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2 Microbiologie et écologie  

Legionella spp. est un bacille à Gram négatif, strictement aérobie, acapsulé et non sporulant. Cette 
bactérie est capable de se multiplier à l’intérieur des cellules, en particulier dans des amibes libres et 
dans les macrophages humains (parasite intracellulaire facultatif). 

La famille des Legionellaceae comprend le seul genre Legionella. A l’heure actuelle, les espèces con-
nues sont au nombre de 53, alors que plus de 70 sérogroupes ont été déterminés. L. pneumophila est 
responsable de la majorité des maladies humaines. Selon les régions du monde, entre 70% et 90% 
des cas de légionellose sont dus à Legionella pneumophila sérogroupe 1 (L. pneumophila sg1 ou 
Lp1). Une vingtaine d’autres espèces sont pathogènes pour l’homme. Les plus connues sont (par 
ordre alphabétique): L. anisa, L. bozemanii, L. cincinnatiensis, L. dumoffii, L. feeleii, L. gormanii, L. 
jordanis, L. longbeachae, L. micdadei (Pittsburgh Pneumonia Agent), L. oakridgensis, L. parisiensis, L. 
tucsonensis et d’autres encore. 

Legionella spp. est un microorganisme de l’environnement (saprophyte ubiquitaire) qui se développe 
dans les milieux aquatiques et humides naturels (lacs, étangs, rivières, mélange pour plantes en pot, 
compost, etc.) ainsi que les niches hydriques artificielles: eau courante, eau stagnante, eau 
d’évacuation, eaux thermales, puits artésiens, conduites d’eau potable (eau chaude et froide), robi-
nets, pommes de douche, dispositifs de refroidissement à eau (par exemple dans les machines de 
tournage), systèmes de climatisation, évaporateurs, fontaines ornementales, bains à remous (jacuzzi, 
spa, whirlpool), circuits avec recyclage d’eau, installations industrielles pourvues de gicleurs et sys-
tèmes permettant d’épurer l’air (tout en produisant des aérosols, par exemple dans l’industrie du pa-
pier), etc. 

En résumé, Legionella spp. a été identifiée, généralement en faible quantité, dans de nombreux mi-
lieux naturels aquatiques ou humides. En revanche, elle trouve des conditions de prolifération très 
favorables (amplification artificielle) dans les systèmes hydriques créés par l’homme. 

La concentration de Legionella spp. dans l’eau dépend avant tout de la température, du pH, de la 
présence d’autres microorganismes (bactéries, protozoaires, algues) ou éléments (substances orga-
niques, sels ferreux, calcium, magnésium, caoutchouc, silicone, plastique) et d'autres facteurs encore 
mal connus. Legionella spp. se multiplie entre 25 °C et 45 °C (optimum autour de 37 °C) et dans un 
milieu de pH neutre ou légèrement acide. Elle peut survivre à des températures allant jusqu’à env. 65 
°C et supporte un pH compris entre 5,5 et 8,1. Le taux de survie dépend de la durée de l’effet de la 
température ou du pH (plus le temps d’action est court, plus le taux de survie est élevé). 
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Influence de la température de l’eau chaude sur Legionella spp. et exigences correspondantes 
en matière de température admise de certaines composantes de l’approvisionnement en eau 
chaude conformément à la norme SIA 385/1: 

Température max. de l’eau chaude lors 65 °C 
d’une augmentation périodique de la température  
(formation de calcaire) 
 
Température minimale de l’eau chaude atteinte 60 °C 
à la sortie du réservoir  
 
Température minimale de l’eau chaude atteinte 55 °C 
dans le retour de circulation 
 
Température minimale de l’eau chaude atteinte 50 °C 
au niveau du point de prélèvement 
 
 45 °C 
 
 
Température minimale pour de l’eau chaude 40 °C 
disponible 
 
 
 
 
 
Température ambiante maximale 25 °C 
Température dans les conduites d’eau froide et 
dans les conduites d’émission d’eau chaude 
 

Legionella spp. a la capacité de se multiplier à l’intérieur des amibes libres (Acanthamoeba, Naegleria, 
Echinamoeba, Hartmannella, etc.) et de certains ciliés (Tetrahymena, etc.). Elle utilise ces microorga-
nismes comme source d’enzymes et de substances nutritives. La contamination des réseaux d’eau 
potable par Legionella spp. s’effectue très probablement par le biais des protozoaires, dont la multipli-
cation est favorisée par le biofilm. Les amibes libres peuvent sélectionner des droits de virulence, état 
d’un véritable berceau évolutif, représentant bien plus qu’un simple réservoir. 

Protégée par le biofilm et les kystes d’amibes (le kyste étant la forme de résistance et de propagation 
des amibes), Legionella spp. peut supporter d’importantes variations de température et de pH. Dans 
ces conditions, elle résiste à l’action des substances biocides et peut se propager à distance. Toutes 
ces spécificités expliquent d’une part la capacité de prolifération de Legionella spp. dans 
l’environnement et, d’autre part, son aptitude à résister aux mesures de désinfection habituelles. À 
noter que la concentration de chlore agréée en Suisse pour la désinfection de l’eau potable (≤ 0,1 
mg/L de chlore libre) ne suffit pas pour éliminer Legionella spp (voir module 12 point 4.3.1.). 

Même dans des conditions idéales, la croissance de Legionella spp. est lente: le temps de double-
ment est d’environ 4 heures. Il faut 2–4 jours d’incubation pour mettre en évidence des colonies dans 
les cultures de laboratoire (en comparaison, le temps de multiplication d’Escherichia coli est de 20 
minutes et les colonies deviennent visibles après 12 heures). 

Destruction de légionelles 

Viable mais pas capable de 
se multiplier  

Multiplication optimale de 
légionnelles 

Viable mais pas capable de 
se multiplier  
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